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L’Economie Sociale et Solidaire : c’est quoi ? 
 
è Charte et valeurs : 

* Liberté d’adhésion, 
* Démocratie : une personne, une voix, 
* Non lucrativité, 
* Solidarité. 
Ä Pour une économie au service de l’homme et des territoires 
 

è 3 grandes familles d’entreprises 
* Les coopératives  
* Les mutuelles  
* Les associations                                   …et cinq catégories d’entreprises :  
                                                                * Les coopératives : agricoles, de crédit, de consommation, de distribution,  

ouvrière de production, artisanale 
                                                                * Les mutuelles : régie par le code de la mutualité de 1945 
                                                                * Les assurances à caractère mutuel : régie par le code des assurances 
                                                                * Les associations (dont les groupements d’employeurs) 
                                                                * Les fondations 
 

è L’ESS en Aquitaine : 
  

L’emploi salarié de 2000 à 2004 en nombre de postes 
 31/12/2000 31/12/2001 31/12/2002 31/12/2003 31/12/2004 

Associations 84 105 86 307 89 431 88 851 90 055 
Les mutuelles 4 165 4 283 4 058 5 134 5 230 
Sociétés d'assurance à caractère mutuel* 978 982 937 1 855 1 822 
Coopératives 27 554 27 311 28 513 28 258 27 778 
Autres structures** 4 130 4 183 4 733 2 859 2 994 

TOTAL 120 932 123 066 127 672 126 957 127 879 
         Sources : INSEE-DADS 2000 – 2001 – 2002 – 2003 – 2004  et MSA 2000 – 2001- 2002 -2003– 2004   
         * A partir de 2003, contrairement aux années précédentes, les sociétés d’assurances agricoles (exemple : Groupama) ont été intégrées.  
         ** Autres structures ne correspondent plus qu’aux fondations à partir de 2003, alors que précédemment étaient inclus les Comités d’Entreprises et les 
Congrégations.  

 
Les postes dans l'économie sociale et solidaire et dans l'économie Aquitaine 

 2003 2004 

  
Economie 
sociale et 
solidaire 

Economie 
Aquitaine 

Proportion 
de l'ESS 

Economie 
sociale et 
solidaire 

Economie 
Aquitaine 

Proportion 
de l'ESS 

Nombre de postes 126 957 1 105 812 11% 127 879 1 117 687 11% 
Nombre d'équivalents temps 
complets 

86 527 764 324 11% 87 425 767 830 11% 

Source : INSEE DADS 2004 et MSA 2004 
 

Rôle  de la CRESS (Chambre Régionale de l’Economie Sociale et Solidaire) d’Aquitaine : 
La CRESS Aquitaine œuvre au quotidien pour le développement de l’Économie Sociale et Solidaire dans la région. 
Elle réalise et accompagne des actions décidées d’un commun accord entre ses membres en vue de défendre et de 
promouvoir la coopération, le mutualisme et le mouvement associatif employeur sur le plan régional, dans le respect de la 
charte de l’économie sociale. 
 
Missions et services auprès des acteurs du secteur : 
• rassembler, informer, défendre, représenter les entreprises et groupements de l’Économie Sociale et Solidaire ; 
• promouvoir et diffuser les principes coopératifs, mutualistes et associatifs ; 
• affirmer et développer la dynamique sociale et solidaire dans les territoires ; 
• faire connaître les positions du C.E.G.E.S (Conseil des Entreprises et Groupements de l’Économie Sociale) ; 
• servir d’interface entre l’Économie Sociale et Solidaire et les pouvoirs publics ; 
• promouvoir les particularités et spécificités de la fonction d’employeur dans l’Économie Sociale et Solidaire. 
 
Coordonnées : 111 cours du Maréchal Galliéni, 33000 Bordeaux,  
T 05 56 901 901- F 05 56 96 81 39, cressaquitaine@wanadoo.fr,  www.cressaquitaine.org 
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L’Economie Sociale et Solidaire au Pays d’Oloron Haut Béarn 
è Nombre d’entreprises par famille :  
* Les coopératives :    14 
* Les mutuelles :      4 
* Les associations : 159  
Ä Soit 177 établissements 
 
è Répartition sur le territoire : 

Répartition du nombre d'établissement par canton
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è Emploi sectoriel : 177 établissements employeurs et environ  2 062 emplois (à prendre avec précaution car 
données relatives) 
 
*  6 coopératives de crédit : 
Ä Environ 72 emplois (à prendre avec précaution car données relatives) 
 
*  4 coopératives agricoles :  
Ä 1 Union de sociétés coopératives, 2 GAEC et  1 CUMA 
Ä Environ 12 emplois (à prendre avec précaution car données relatives) 
 
* 4 autres coopératives : 
Ä Dont 2 SCOP (Société Coopérative Ouvrière de Production) 
Ä Environ 19 emplois (à prendre avec précaution car données relatives) 
 
* 4 mutuelles 
Ä 1 assurance dommage, 1 mutuelle, 1 centre d’hébergement tenu par une mutuelle et 1 centre optique 
Ä Environ 11 emplois (à prendre avec précaution car données relatives) 
 
*159 associations :  
Ä 125 ont moins de 10 salariés, soit 78,61% 
Ä Environ 1 438 emplois (à prendre avec précaution car données relatives) 
 
 

Le poids des associations est important en nombre … 

Répartition du nombre d'établissement par cadre juridique

ASSOCIATIONS; 159; 

90%

MUTUELLES; 4; 2%

COOPERATIVES; 14; 

8%

 
 

…la répartition en terme d’emploi fait apparaître la prédominance du secteur associatif 
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Analyse des associations en nombre 
d'association 

en nombre 
d'emploi 

Part du secteur social 24,53 62,10 
35,22 11,36 Part du secteur sport, 

culture et loisir     
Représentant un total de 59,75 73,46 
  % % 

 
Les constats et enjeux identifiés par le Pays 

 
Constats identifiés :  
 
 
Enjeux identifiés : En fonction des 4 axes de travail développés par la CRESS 
  
* Développement économique et social  
 
* Maintien de l’emploi sur les territoires 
 
 
 
* Maintien des services et de la qualité de vie dans les territoires  

 
* Professionnalisation des acteurs de l’ESS  
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Les outils disponibles sur le territoire pour répondre aux enjeux 
 
En fonction des 4 axes de travail développés par la CRESS 
 
* Développement économique et social :  
Ä Aide à la création et au développement d’entreprises de l’ESS 

è Outils de la microfinance (ADIE, CLEFE, CLEJ, Hemen - Herrikoa), UR Scop, Aquitaine Active 
 

* Maintien de l’emploi sur les territoires :  
Ä Reprise-transmission d’entreprise, transformation d’association en SCIC, création de groupements 
d’employeurs… 

è UR Scop et Union Régionale des Groupements d’Employeurs 
 

* Maintien des services et de la qualité de vie dans les territoires :  
Ä Organisation et structuration de secteurs d’activités associatifs 

è GPEC : outils et méthodologie capitalisés pour diffusion 
 

* Professionnalisation des acteurs de l’ESS :  
Ä Pérennisation des activités et emplois dans le secteur associatif, travailler sur la reconnaissance de la fonction 
employeur de toutes les entreprises de l’ESS, reconnaissance du bénévolat 

è Dispositif Local d’Accompagnement : Périgord Initiative 
è VAE bénévole, Dialogue Social : CRESS Aquitaine 
è Statistiques sur l’emploi, les entreprises de l’ESS sur les territoires + notes de conjoncture sur l’état 
général du secteur : CRESS Aquitaine 
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Un exemple ou témoignage sur votre territoire 
 
 


